
Enquête sur les services communautaires et le placement sous garde des jeunes 
(SCPSGJ) 

Programme : Services correctionnels 

Projet : Enquête sur les services communautaires et le placement sous garde des jeunes 
(SCPSGJ) 

Description du projet : 
Le projet SCPSGJ permet de recueillir des microdonnées lisibles par machine, ainsi que des données 
agrégées sur les jeunes qui purgent une peine de détention et/ou sur les décisions de services 
communautaires. Les répondants qui fournissent des données agrégées remplissent une série de 
tableaux de données standard, qui sont utilisés pour rassembler des données nationales sur les 
admissions et les libérations. Les microdonnées, par contre, sont extraites directement des systèmes 
opérationnels des secteurs de compétence, au moyen de programmes d’interfaces. Les programmes 
d’interfaces sont conçus pour extraire des valeurs et des éléments de données précis déterminés par les 
besoins nationaux en données (BND) de l’Enquête. Ces données contiennent des renseignements plus 
détaillés sur le jeune contrevenant, les infractions, les décisions ordonnées par la cour, le respect des 
ordonnances, les événements et les examens. Les microdonnées sont utilisées pour générer des 
comptes sur les admissions et les libérations, sous forme agrégée, qui sont ensuite présentés dans les 
tableaux standard de données agrégées comparables à ceux d’une enquête à base de données 
agrégées. 

Produits : 
Tableaux de données sur les services communautaires et le placement sous garde des jeunes (Annuel)
Juristat sur les services communautaires et le placement sous garde des jeunes (Annuel) 
 
Contexte :  
Le CAL a approuvé la mise sur pied du projet SCPSGJ en 1986. Les BND de l’Enquête ont été 
approuvés en octobre 1990 et la collecte des données a commencé en 1992 à titre d’essai pilote. On 
considérait le projet comme étant au stade du développement jusqu’à l’automne de 1998, quand le CAL a 
approuvé la diffusion publique du rapport sur les SCPSGJ (pour le cycle d’enquête 1997-1998). À cette 
époque, sept secteurs de compétence participaient à l’enquête à base de microdonnées. D’autres 
secteurs de compétence ont communiqué d’autres données agrégées. Depuis ce temps, la couverture 
des microdonnées a diminué graduellement en raison de plusieurs facteurs; le remplacement de 
systèmes dans certains secteurs de compétence, les problèmes de système découlant de l’an 2000, et 
les questions de vérification de données et de qualité d’interface. Deux répondants continuent de 
produire des microdonnées depuis le cycle d’enquête 2000-2001. Les autres secteurs de compétence 
produisent les données sous forme agrégée. 

Dans le cadre de son plan d’amélioration de la collecte des microdonnées dans les services 
correctionnels, le Programme des services correctionnels a élaboré une enquête à base de 
microdonnées pour remplacer l’Enquête sur les services correctionnels pour adultes sous forme agrégée. 
En avril 2002, le CAL a approuvé l’élargissement de l’étendue du présent projet pour y inclure la collecte 
de données sur les services correctionnels pour les jeunes en utilisant les besoins en données intégrées 
et une méthodologie intégrée d’extraction des données. On a renommé le projet l’Enquête sur les 
services correctionnels intégrés (ESCI). Le CAL a approuvé les besoins en données sur les adultes et les 
spécifications de l’enquête en mai 2002. 

Décisions déjà prises : 
Approbation de la mise sur pied du projet SCPSGJ, octobre 1986 
Approbation par le CAL de la mise en œuvre de la collecte de microdonnées sur les SCPSGJ, avril 1990
Approbation par le CAL des BND, octobre 1990 
Approbation par le CAL la transmission du rapport sur le prototype aux membres de l’Entreprise 
seulement, novembre 1995 
Approbation par le CAL de la diffusion publique du rapport sur les SCPSGJ, novembre 1998 



Approbation par le CAL de l’étendue de la portée de l’enquête sur les SCA à base de microdonnées afin 
d’y inclure les jeunes, avril 2000 
 
Plans futurs :  
Sous réserve de la faisabilité de l’ESCI pour la collecte de données sur les jeunes, la présente démarche 
remplace l’enquête actuelle à base de microdonnées sur les SCPSGJ. On élabore présentement les 
besoins en données sur les jeunes pour l’ESCI en même temps que se déroule le plus vaste processus 
actuel d’élaboration des besoins en données pour la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents (LSJPA). On modifiera également l’enquête agrégée sur les SCPSGJ dans le cadre de 
l’élaboration de la LSJPA pour constituer une stratégie de collecte de données provisoire pendant la mise 
en œuvre de la composante sur les adolescents de l’ESCI. 
 
 


